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�

H
ÄÅJKHVPHOUÑKJOHWPLHJKÅZO[SMJZKLHKUQPLLSJOPLH©ZÑOHOP[©WJOHWPHMSÔWPSÑHQJ¹VPLLZÑLÒHYZÑLH©ZÑYPÆHYZÑLHOS©©OZQRPOHVPLHLPOYJQPLH
±́µ¶²ÇÈ¶°Ç²µÉ°¶ÊËÇµ²ÌÍÌ²°²±Ë¶Î··°±¶ÏÐ̄ËÇ¶́Ð®°ÈÎ²¶Ë³²ÎÑÒ́°́±¶°²ÎÈ¶́Ê°ÓÔÕÖ×«É®́µÑË±́ØÐ°µÇ²Ð°µ́¶°®°ÈÒÎÙÇ°
VJOPQMJZKHOUTJZKSWPÚHH
ÛPHLJMPHÛKMPOKPMHVÑH[JKJLMNOPHVPHWXPKYJOZKKP[PKMHYZÑLH©OZ©ZLPHÑKHOPTOZÑ©P[PKMHVPHQPLHVZKKUPLHPKYJOZKKP[PKMSWPLH©SOH
OUTJZKÒHÕHWXSVOPLLPHLÑJYSKMPHªHRMM©ªÚÚÜÜÜÚVPYPWZ©©P[PKM¹VÑOSÔWPÚTZÑYÚÅOÚ¹ÛPL¹VZKKPPL¹PKYJOZKKP[PKMSWPL¹ÚRM[WÚHH
ØPMMPH©WSMPÅZO[PHYZÑLHJKVJÓÑPOSHWSHVUÅJKJMJZKHVPHQRSQÑKPHVPLHÆZKPLHQJMUPLHVSKLHWPHÅZO[ÑWSJOPÚHH
ÝËÇµÑËÇÊ°ÞÌ³ÎÐ°·°±¶²°¶²ËÇÊ°²ÐÎÈÎ²¶Ë³²ÎÑÒ́°®ßÇ±°ÑÎ²¶́°®°È°µ́±ÍË²·Î¶́Ë±µµÇ²Ð°µ́¶°®°Ð̄́±Ê°±¶Î́²°±Î¶́Ë±ÎÐ®Ç
©SMOJ[ZJKPHKSMÑOPWHàRMM©ªÚÚJK©KÚ[KRKÚÅOÚÆZKPÚLJK©ÚPL©SQPLÚYJPÜPOÚHáÚÖ�

mmmmmm

m�ym½t¾¿yumÉymÉvuºy~u~vxmâ� jºv�î¾¹� �yÌºyx¶�ÐÌºyxxymx� m

m

S̈KLHÑKPHÆZKPHKSMÑOPWWPH
®̄ ±́¶Ì²ã¶ÌÈËÐË³́ÙÇ°É
ÅSÑKJLMJÓÑPHPMHÅWZOJLMJÓÑPHVPH
Mä©PHÛHZÑHÛÛHàåÍÛÜààáHæH�

� �

m
m
m
m
m
m
m

m

mÜKHÆZKPHVPH[ZKMSTKPHç� � �

m
m
m
m
m
m
m

m

m
S̈KLHÑKPHÆZKPHQZÑYPOMPH
©SOHÑKHSOOèMUHVPH
©OZMPQMJZKHVPHÔJZMZ©PHç�

� �

m m

méÇ²Ð°¶°²²́¶Ë́²°®̄Ç±°
QZ[[ÑKPHWJMMZOSWPHç�

?

�

?

�

m
m
m
m
m
m
m

m

m

H
S̈KLHÑKH©SOQHKSMJZKSWÒHÑKH
©SOQHKSMÑOPWH[SOJKÒHÑKPH
OULPOYPHKSMÑOPWWPH
àKSMJZKSWPHHZÑHOUTJZKSWPáÒHH
ÑKPHÆZKPHVPHQZKLPOYSMJZKH
RSWJPÑMJÓÑPHZÑHÑKH©SOQH
KSMÑOPWHOUTJZKSWHçÖ

�

� �

m
m
m
m
m
m
m

m

m

H
ÙÑOHÑKHMPOOJMZJOPHQZÑYPOMH©SOH
ÑKH©WSKHVPH©OUYPKMJZKHVÑH
ÔOÑJMÒHSOOèMUHZÑHWPHQSLH
UQRUSKMÒHPKHQZÑOLH
®̄ÌÐÎØË²Î¶́Ë±HçÖ

�

� �

m
m
m
m
m
m

m

m

S̈KLHÑKHÔJPKHJKLQOJMHSÑH
©SMOJ[ZJKPH[ZKVJSWHZÑHLSH
ÆZKPHMS[©ZKÒHÑKH
[ZKÑ[PKMHRJLMZOJÓÑPHZÑH
LPLHSÔZOVLHZÑHÑKHLJMPH
©SMOJ[ZKJSWHOP[SOÓÑSÔWPHæH

�

� �

m
m
m
m
m
m
m

m

¿

LN;3FFD\DU

¿

¿

¿

LN;3FFD\DU

¿

%IGFQD%>MSDFA?BFQR̀ >R?AQGF@IW)FS?>BFFDJDFA7%%̀):QD@?FN>G@A>RLAR>D@QDI1)AGA
QGF@IDQMCG>ADJDFAQD@5GFQD@G>>pAMID8NMS>?D>X9PT
%IGFQD%>MSDFA?BFQR̀ >R?AQGF@IW)FS?>BFFDJDFA7%%̀):QR>M@DGRQMCG>ADJDFAGI
QD@5GFQD@7X9PYEX9XO:

¿

5DAD>>G?FQ1MARQD@1?F@L>?AQGF@IDCM>?JcA>DQDC>BADLA?BFQWRFJBFRJDFA
=?@AB>?]RD7?F@L>?CA?BFCG>G>>pAMQRXU½9T½PTT̂:K,?JDA?c>D?@>GMI?AD_?JCIGFAMb
DFS?>BFX99JGR-B>QE)@AQRLDFA>DQR@?AD;
LN;3FFD\DY¿



êghhi

m
S̈KLHÑKPHÆZKPH
RÑ[JVPHSäSKMHÅSJMHWXZÔáPMH
VXÑKPHVUWJ[JMSMJZKHç�

� �

m
m
m
m
m
m
m
m

m

m

H
S̈KLHÑKPHQZ[[ÑKPH
QZÑYPOMPH©SOHÑKH©WSKHVPH
©OUYPKMJZKHVPLHOJLÓÑPLH
KSMÑOPWLH©OUYJLJÔWPLHàÎÎ×ÍáH
ZÑH©SOHÑKH©WSKHVPH
©OUYPKMJZKHVPLHOJLÓÑPLH
MPQRKZWZTJÓÑPLHàÎÎ×ÝáHçH
H

LJHZÑJÒHPLM¹JWH©OPLQOJMHZÑH
S©©OZÑYUHçÖ

�

� �

m
m
m
m
m
m
m

m

m
S̈KLHÑKHLJMPHZÑHLÑOHVPLHLZWLH
©ZWWÑULHç� � �

m
m
m
m
m
m
m
m

m

m
S̈KLHÑKPHÆZKPHVPH
OU©SOMJMJZKHVPLHPSÑºHç� � �

m
m
m
m
m
m
m
m

m

m

H
S̈KLHÑKH©UOJ[NMOPHVPH
©OZMPQMJZKHOS©©OZQRUPH
VXÑKHQS©MSTPHVXPSÑH
VPLMJKUHÕHWSH
QZKLZ[[SMJZKHRÑ[SJKPH
ËÇ®̄°ÎÇ·±́Ì²ÎÐ°
KSMÑOPWWPç�

� �

m
m
m
m
m
m
m

m

m S̈KLHÑKHLJMPHJKLQOJMHç� � �

m
m
m
m
m
m
m

m

m
�ym½t¾¿yumÉymÉvuºy~u~vx�m¼Ð¹Ém
¾ºm·m½t¾�vÏvu»mâ� jºv�î¾¹� �yÌºyxmyum·mÌºyxxym¼vÉuÐ¹wymx� m

më̄Ç±µ́¶°HÍSMÑOSHìíííÖç� � �

m
m
m
m
m
m

m

më̄Ç±µ́¶°ÈÐÎµµÌHæ� � �

m m

m
�

5D@?ADF1D@ACG@@R>I1DJC>?@DQ1RFD¼BFD=RJ?QDQMI?J?AMD_>DLDF@MDQGF@ID@HG@D@
QDQBFFMD@D\?@AGFAD@;

LN;3FFD\DT¿

%%&0FBFQGA?BF.DLADR>QD%Da>D=B>GQDGCC>BRSMCG>G>>pAMC>MNDLAB>GIQR
XY½9U½X99̂;

5D@?ADD@ADFQD=B>@QDABRAD¼BFD>MZIDJDFAMD@DIBFIDCIGFQD¼BFGZD
>MZIDJDFAG?>DQDLD%%&0;7LN3FFD\DP9:

5GLBJJRFDQD%Da>D=B>GQDF1D@ALBRSD>ADCG>GRLRFCIGFQDC>MSDFA?BFQD@
>?@]RD@ADL=FBIBZ?]RD@7%%&*:;

¿

5D@?ADF1D@ACG@>DLDF@MQGF@ID@HG@D@QDQBFFMD@̀3.'5DÀ3.03.>DIGA?SD@GR\
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VAL ENERGIE ENVIRONNEMENT (VALÉEN) 
Siège social: 16 rue Laplace 33700 MERIGNAC SIREN : 521 981 571 APE : 7112B 
Courriel : siege-valeen@valeen.eu - tel : 05-56-98-95-65 – www.valeen.eu   

 
 

PIECE 2. ANNEXES OBLIGATOIRES 

 
 
 

Annexe 1 : Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » 
Annexe 2 : Plan de situation 
Annexe 3 : Photographies de la zone d’implantation 
Annexe 4 : Plan du projet 
Annexe 5 : Plan des abords du projet 
Annexe 6 : Plan de localisation des zones NATURA 2000 (et évaluation sommaire des incidences) 
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Annexe 2 : Plan de situation 
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Annexe 3 : Photographies de la zone d’implantation  
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La localisation cartographique des prises de vue est présentée sur le plan de l’annexe 5. 
Un plan d’insertion du projet dans son environnement est également fourni à la suite des photographies. 
 

 
1 : Vue générale du site dans son environnement depuis la route de Bayonne en direction du Nord-est (GoogleMaps 09/2018) 

 
2 : Vue générale du site dans son environnement depuis la route de Bayonne en direction du nord-ouest (GoogleMaps 09/2018) 

 
3 : Vue générale du site dans son environnement depuis la route de Bayonne en direction du nord (GoogleMaps 09/2018) 

 
4 : Vue générale du site dans son environnement depuis l’entrée Nord (chemin du Sinquet) en direction du sud (02/2020) 

SITE 

SITE 

SITE 

SITE 
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5: Magasin LIDL (02/2020)  

 
6 : Parking LIDL et bâtiment d’activités à l’Est (02/2020) 

 
7 : Habitations (02/2020) 

 
8 : Habitations (02/2020) 

 
9 : Habitations (02/2020) 

 
10 : Habitations (02/2020) 

 

  



100,70

10 115,00

Type de Surface nombre ou m2 Eléments relatifs au PLU PLU Projet

DATE

ECH :

ARCHITECTE :

PHASE

INDICE19/02/20:
Actualistion dossier Permis de

construire. 01

PCm2Désignation

1. Nombre de places de parking

2. Surface du parking
couvert

3. Surface du parking
non couvert

4. Surface de l'aire de ciculation du camion
(uniquement pour les  projets dans la région administrative de l'Ile
de France)

10. Surface terrain

dont nombre de places PMR
dont nombre de places famille
dont nombre de places véhicule électrique
dont nombre de places pré-équipées elec

Aire de circulation des PL incluse

Aire de circulation des PL incluse
y compris trottoirs

MAGASIN :

DR :

DESIGNATION :

TYPE MAGASIN :

MAGASIN PEYREHORADE
D 817 route de Bayonne PEYREHORADE 40300

DR 09 AQUITAINE
Chemin de St Eloy de Noyon / ZA Jarry CESTAS
33610

97

5 988,61

3

2
3

Sans Objet

6. Surface rampe de quai

7. Surface des Enrobés

11. Emprise au sol
Surface de vente reglementaire

SURFACE DE PLANCHER
(article R*112-2 du Code de l'urbanisme)
Surface de vente LIDL mur à mur

2 768,14

2 325,35

1 415,83

2 118,05

1 369,60

Type de Surface PLU ProjetEléments relatifs au PLU

1. Espaces plantés :
- % d'espaces verts
- nombres d'arbres

2. Implantation des constructions :
- par rapport aux voies
- par rapport aux limites
  séparatives

3. Places de stationnement :
- voiture
- vélo (le cas échéant)

3.1 Limitations Parking
- loi Alur
- autres

4. CES : % du terrain
5. Toiture : pente
6. Zone constructible

7. Ratio volume bâtiment réalisable
8. Clôtures
9. Bassin de rétention
10. Couleurs imposées (RAL)
11. Parement des façades
12. Hauteur maximale des constructions
à la sablière

13. Matériaux pour la toiture
14. Hauteur, nombre et emplacement de
mâts dits drapeaux

15. Zone PPRI
16. Zone PLU
Présence de tourne à gauche
pour VL (Axe principal)

En entrée
En sortie

Oui Non

30,56 %

3.00

3.00

32,54

7,46

97
4643

1 588,54
---- ----

---- 1

---- Bac acier et
photovoltaïque

UB

---- ----
----
---- à calculer

selon étude

7.00
à sablière 4,53

35 à 45% 20%

STUDIO D
A R C H I T E C T E S

2 325,35

INSERTION SUD/EST
Sans Objet

---- ----

40% 22,99%

-

71

3 698,40

Non

NFK
T14fr

30%

10

650,009. Surface photovoltaique

2 316,498. Surface des Esp Verts Existant

dont nombre de places sous ombrières 0

1. Nombre de places deux Roues 46

----

----

20

280,1510. Terrain à rétrocéder (giratoire)

3 005,828. Surface des Esp Verts Projet

9 834,8510. Terrain après

www.studiod-architectes.com

Giratoire dimensionnement suivant étude de trafic / Bornage à Réaliser

MAGASIN COMMERCIAL Type T14 fr - Commune de PEYREHORADE (40)

FACADE SUD - Entrée principale du magasin

Enduit
Teinte TerreRal 7024

Bardage Bois

Jean-Baaptiste
Zone de texte
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Type de Surface nombre ou m2 Eléments relatifs au PLU PLU Projet

DATE

ECH :

ARCHITECTE :

PHASE

INDICE19/02/20:
Actualistion dossier Permis de

construire. 01

PCm2Désignation

1. Nombre de places de parking

2. Surface du parking
couvert

3. Surface du parking
non couvert

4. Surface de l'aire de ciculation du camion
(uniquement pour les  projets dans la région administrative de l'Ile
de France)

10. Surface terrain

dont nombre de places PMR
dont nombre de places famille
dont nombre de places véhicule électrique
dont nombre de places pré-équipées elec

Aire de circulation des PL incluse

Aire de circulation des PL incluse
y compris trottoirs

MAGASIN :

DR :

DESIGNATION :

TYPE MAGASIN :

MAGASIN PEYREHORADE
D 817 route de Bayonne PEYREHORADE 40300

DR 09 AQUITAINE
Chemin de St Eloy de Noyon / ZA Jarry CESTAS
33610

97

5 988,61

3

2
3

Sans Objet

6. Surface rampe de quai

7. Surface des Enrobés

11. Emprise au sol
Surface de vente reglementaire

SURFACE DE PLANCHER
(article R*112-2 du Code de l'urbanisme)
Surface de vente LIDL mur à mur

2 768,14

2 325,35

1 415,83

2 118,05

1 369,60

Type de Surface PLU ProjetEléments relatifs au PLU

1. Espaces plantés :
- % d'espaces verts
- nombres d'arbres

2. Implantation des constructions :
- par rapport aux voies
- par rapport aux limites
  séparatives

3. Places de stationnement :
- voiture
- vélo (le cas échéant)

3.1 Limitations Parking
- loi Alur
- autres

4. CES : % du terrain
5. Toiture : pente
6. Zone constructible

7. Ratio volume bâtiment réalisable
8. Clôtures
9. Bassin de rétention
10. Couleurs imposées (RAL)
11. Parement des façades
12. Hauteur maximale des constructions
à la sablière

13. Matériaux pour la toiture
14. Hauteur, nombre et emplacement de
mâts dits drapeaux

15. Zone PPRI
16. Zone PLU
Présence de tourne à gauche
pour VL (Axe principal)

En entrée
En sortie

Oui Non

30,56 %

3.00

3.00

32,54

7,46

97
4643

1 588,54
---- ----

---- 1

---- Bac acier et
photovoltaïque

UB

---- ----
----
---- à calculer

selon étude

7.00
à sablière 4,53

35 à 45% 20%

STUDIO D
A R C H I T E C T E S

2 325,35

INSERTION AERIENNE
Sans Objet

---- ----

40% 22,99%

-

71

3 698,40

Non

NFK
T14fr

30%

10

650,009. Surface photovoltaique

2 316,498. Surface des Esp Verts Existant

dont nombre de places sous ombrières 0

1. Nombre de places deux Roues 46

----

----

22

280,1510. Terrain à rétrocéder (giratoire)

3 005,828. Surface des Esp Verts Projet

9 834,8510. Terrain après

www.studiod-architectes.com

Giratoire dimensionnement suivant étude de trafic / Bornage à Réaliser

MAGASIN COMMERCIAL Type T14 fr - Commune de PEYREHORADE (40)

Enduit
Teinte TerreRal 7024

Bardage Bois

Jean-Baaptiste
Zone de texte
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Annexe 4 : Plan du projet 
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Type de Surface nombre ou m2 Eléments relatifs au PLU PLU Projet

DATE

ECH :

ARCHITECTE :

PHASE

INDICE19/02/20:
Actualistion dossier Permis de

construire. 01

1:500

PCm2Désignation

1. Nombre de places de parking

2. Surface du parking
couvert

3. Surface du parking
non couvert

4. Surface de l'aire de ciculation du camion
(uniquement pour les  projets dans la région administrative de l'Ile
de France)

10. Surface terrain

dont nombre de places PMR
dont nombre de places famille
dont nombre de places véhicule électrique
dont nombre de places pré-équipées elec

Aire de circulation des PL incluse

Aire de circulation des PL incluse
y compris trottoirs

MAGASIN :

DR :

DESIGNATION :

TYPE MAGASIN :

MAGASIN PEYREHORADE
D 817 route de Bayonne PEYREHORADE 40300

DR 09 AQUITAINE
Chemin de St Eloy de Noyon / ZA Jarry CESTAS
33610

97

5 988,61

3

2
3

Sans Objet

6. Surface rampe de quai

7. Surface des Enrobés

11. Emprise au sol
Surface de vente reglementaire

SURFACE DE PLANCHER
(article R*112-2 du Code de l'urbanisme)
Surface de vente LIDL mur à mur

2 768,14

2 325,35

1 415,83

2 118,05

1 369,60

Type de Surface PLU ProjetEléments relatifs au PLU

1. Espaces plantés :
- % d'espaces verts
- nombres d'arbres

2. Implantation des constructions :
- par rapport aux voies
- par rapport aux limites
  séparatives

3. Places de stationnement :
- voiture
- vélo (le cas échéant)

3.1 Limitations Parking
- loi Alur
- autres

4. CES : % du terrain
5. Toiture : pente
6. Zone constructible

7. Ratio volume bâtiment réalisable
8. Clôtures
9. Bassin de rétention
10. Couleurs imposées (RAL)
11. Parement des façades
12. Hauteur maximale des constructions
à la sablière

13. Matériaux pour la toiture
14. Hauteur, nombre et emplacement de
mâts dits drapeaux

15. Zone PPRI
16. Zone PLU
Présence de tourne à gauche
pour VL (Axe principal)

En entrée
En sortie

Oui Non

30,56 %

3.00

3.00

32,54

7,46

97
4643

1 588,54
---- ----

---- 1

---- Bac acier et
photovoltaïque

UB

---- ----
----
---- à calculer

selon étude

7.00
à sablière 4,53

35 à 45% 20%

STUDIO D
A R C H I T E C T E S

2 325,35

PLAN DE MASSE
Sans Objet

---- ----

40% 22,99%

-

71

3 698,40

Non

NFK
T14fr

30%

10

650,009. Surface photovoltaique

2 316,498. Surface des Esp Verts Existant

dont nombre de places sous ombrières 0

1. Nombre de places deux Roues 46

----

----

08

280,1510. Terrain à rétrocéder (giratoire)

3 005,828. Surface des Esp Verts Projet

9 834,8510. Terrain après

www.studiod-architectes.com

Giratoire dimensionnement suivant étude de trafic / Bornage à Réaliser
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Annexe 5 : Plan des abords du projet 

 
 
 
Le plan est présenté sur un fond de photographie aérienne datant de 2018. 
La localisation cartographique des prises de vues numérotées en Annexe 3 sont reportées sur ce plan. 
 
Le plan présente l’occupation des sols autour du site ainsi que les plans d’eau et cours d’eau dans le secteur d’étude. 
 
Au droit du site, le terrain est occupé par l’actuel supermarché LIDL et des maisons d’habitations. 
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Annexe 6 : Plan de localisation des zones NATURA 2000 (et évaluation sommaire des incidences) 
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Le terrain d’étude n’est pas implanté sur le périmètre d’un site NATURA 2000. Aucun site NATURA 2000 n’est 
répertorié sur le territoire communal de Peyrehorade. 

 

 
 
Les sites NATURA 2000 (Zone Spéciale de Conservation) les plus proches du terrain d’étude sont les suivants : 

- FR7200781 – Gave de Pau, à environ 2200 m au Sud-Est du projet ; 

- FR7200791 – Le Gave d'Oloron (cours d'eau) et marais de Labastide-Villefranche, à environ 2200 m au 
Sud-Est du projet. 

 
Le site NATURA 2000 du « Gave de Pau » s’étend sur 8194 ha et se répartit entre le département des Landes 

(3% de la superficie) et celui des Pyrénées-Atlantiques (97%). 
Le Gave de Pau prend sa source au sein du massif montagneux des Pyrénées dans le cirque de Gavarnie - site 

inscrit comme patrimoine mondial de l'Humanité par l'UNESCO - à environ 2500 m d'altitude. Sa longueur totale est de 
193 km et il possède comme principaux affluents la Baïse, l’Ousse des bois, le Nez, le Ruisseau de l’Ousse, le Lagoin, 
l’Ouzom et le Laâ. Il termine sa course sur la rive gauche du fleuve Adour à hauteur de la commune de Sainte-Marie-
de-Gosse dans le département des Landes. 

Le site NATURA 2000 comprend une partie du réseau hydrographique du Gave de Pau, dont le bassin versant 
s’étend sur près de 2 580 km². Le bassin versant est en grande majorité un territoire rural avec comme ville principale 
Pau. La partie culminante du site s’élève à environ 2 000 m d’altitude tandis que le point le plus bas est à 20 m. Le site 
est ainsi à cheval entre un contexte montagnard et le piémont pyrénéen. Sa richesse biologique provient à la fois de 
ses influences climatiques et de son profil topographique évolutif entre l’ouest et l’est.  

L’importance de cette zone NATURA 2000 est liée au vaste réseau hydrographique couvert comprenant un 
système de saligues encore vivace. 

Les menaces sur le site NATURA 2000 sont liées à la pression urbaine, la maîtrise de la divagation du fleuve ou 
encore les prélèvements de granulats dans les saligues. 
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Selon les données du Formulaire Standard de Données (FSD), 6 habitats d’intérêt communautaire, dont 3 
prioritaires (signalés par *) ont été répertoriés sur le site. 

Les habitats naturels recensés selon la terminologie de l’annexe I de la directive 92/43/CEE du Conseil du 
21 mai 1992 sont les suivants : 

 
Intitulé Couverture (ha) 

Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix * 457,35 

Landes sèches européennes 457,35 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 457,35 

Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae * 457,35 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) * 2286,75 

Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, 
riveraines des grands fleuves (Ulmenion minoris) 

1829,4 

Les pourcentages de couverture d'habitats sont estimés de manière très approximatives et feront l'objet d'ajustements  

 

Diverses espèces d'intérêt patrimonial sont présentes et participent à la richesse et la diversité écologique du 
site, et en particulier les espèces d'intérêt communautaire suivantes, inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE, 
ayant justifié le classement du site : 

- Des poissons : Lamproie de Planer, Chabot, Saumon Atlantique ; 
- Des invertébrés : la Mulette perlière, l’Ecrevisse à pattes blanches et des libellules comme la Cordulie 

à corps fin et le Gomphe de Graslin. 
 

Selon le diagnostic écologique réalisé en 2017, les prospections de terrain ont permis d’identifier 205 types 

d’habitats naturels ou semi-naturels, dont 99 types d’habitats d’intérêt communautaire. Parmi ceux-ci, 18 types sont 

qualifiés d’habitats naturels prioritaires. Les habitats d’intérêt communautaire totalisent une surface potentielle de 

1611,4 ha, soit 10,73 % de la superficie totale du site NATURA 2000. Ils occupent potentiellement 38,5 ha du chevelu de 

surface totale estimée à 715,6 ha, soit 5,38 % du chevelu. 

A l’issue des travaux d’inventaires et de bibliographie, les espèces suivantes ont été ajoutées : 

- le Desman des Pyrénées ; 

- la Loutre d’Europe ; 

- la Lamproie marine ; 

- le Toxostome ; 

- la Cistude d’Europe ; 

- l’Agrion de Mercure ; 

- le Cuivré des marais ; 

- le Damier de la Succise. 

A l’inverse, en l’absence de donnée avérée sur le site et en l’absence e cours d’eau identifié comme répondant 

particulièrement aux exigences écologiques de l’espèce, il a été proposé de retirer la Mulette perlière de la liste. 

 

Ces données n’ont pas encore été prises en compte dans la mise à jour du FSD. 
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Le site NATURA 2000 du « Gave d’Oloron (cours d’eau) et marais de Labastide-Villefranche » s’étend sur 
2547 ha et se répartit entre le département des Landes (6% de la superficie) et celui des Pyrénées-Atlantiques (94%). 

Le site NATURA 2000 comprend la majeure partie du réseau hydrographique du gave d’Oloron, dont le bassin 
versant s’étend sur près de 900 km², dont la très grande majorité est en territoire rural. Sur le périmètre d’étude, le 
linéaire du réseau hydrographique permanent représente 680 km et s’étend sur 2450 ha. La partie culminante du site 
s’élève à environ 1 000 m d’altitude sur le haut bassin du Vert, tandis que le point le plus bas est à 20 m. Le site est 
ainsi à cheval entre un contexte montagnard et le piémont pyrénéen. Sa principale ville, Oloron-Sainte-Marie, et les 
communes de Navarrenx et Salies-de-Béarn concentrent la pollution et les activités industrielles. Les terres agricoles, 
qui représentent une part importante du territoire malgré une légère déprise, se tournent de plus en plus vers les 
cultures irriguées comme le maïs dans la plaine alluviale et vers l’élevage bovin, ovin, porcin et de volailles. Le Gave 
d’Oloron est exploité par quelques installations hydroélectriques qui peuvent être un frein au bon déplacement de 
l’ichtyofaune, particulièrement riche sur ce territoire. Ainsi le bassin versant du Gave d’Oloron doit faire face à des 
enjeux modérés d’extension urbaine et de manière plus importante, au développement d’une agriculture qui 
s’intensifie.  

L’importance de cette zone NATURA 2000 est liée à sa qualité de rivière à saumons et écrevisses à pattes 
blanches. 

La principale menace sur le site NATURA 2000 est liée à la dégradation de la qualité des eaux. 
 
Selon les données du Formulaire Standard de Données (FSD), 5 habitats d’intérêt communautaire, dont 2 

prioritaires (signalés par *) ont été répertoriés sur le site. 
Les habitats naturels recensés selon la terminologie de l’annexe I de la directive 92/43/CEE du Conseil du 

21 mai 1992 sont les suivants : 
 

Intitulé Couverture (ha) 

Lacs et mares dystrophes naturels 24,5 

Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix * 122,5 

Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 122,5 

Tourbières basses alcalines 49 

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae) * 612,5 
Les pourcentages de couverture d'habitats sont estimés de manière très approximatives et feront l'objet d'ajustements  

 
Diverses espèces d'intérêt patrimonial sont présentes et participent à la richesse et la diversité écologique du 

site, et en particulier les espèces d'intérêt communautaire suivantes, inscrites à l’annexe II de la directive 92/43/CEE, 
ayant justifié le classement du site : 

- des mammifères : Loutre d’Europe, Desman des Pyrénées ; 
- un poisson : Saumon Atlantique ; 
- un invertébré : l’Ecrevisse à pattes blanches. 

 
Selon le diagnostic écologique réalisé en 2015, les prospections de terrain ont permis d’identifier 109 habitats 

naturels ou semi-naturels, dont 40 sont d’intérêt communautaire. Parmi ceux-ci, 6 sont qualifiés d’habitats naturels 

prioritaires. Les habitats d’intérêt communautaire totalisent une surface potentielle de 489,03 ha, soit 6,3 % de la 

superficie totale du site NATURA 2000. Ils occupent potentiellement 43,03 ha du chevelu de surface totale estimée à 

336,7 ha, soit 12,8 % du chevelu. 

A l’issue des travaux d’inventaires et de bibliographie, les espèces suivantes ont été ajoutées : 

- la Lamproie de planer ; 

- la lamproie marine ; 

- le chabot ; 

- le Toxostome ; 

- la Cistude d’Europe ; 

- l’Agrion de mercure ; 

- le Gomphe de Graslin ; 

- la Cordulie à corps fin ; 

- le Cuivré des marais ; 

- le Damier de la Succise ; 

- le Vison d’Europe. 
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Ces données n’ont pas encore été prises en compte dans la mise à jour du FSD. 

 
 
Le terrain du projet, localisé en zone urbaine le long de la route de Bayonne, ne présente aucune 

caractéristique similaire aux sites NATURA 2000 des Gave de Pau et Gave d’Oloron et marais de Labastide-Villefranche, 
présentés précédemment. Le terrain est aménagé (maisons d’habitations, supermarché LIDL) et ne renferme aucun 
habitat caractéristique de ces zones NATURA 2000 (cours d’eau, milieux aquatiques et zones humides associées).  

Le projet n’est donc pas de nature à modifier ou détruire de potentiels habitats d’intérêt communautaire. 
 

De plus, le projet est localisé en aval hydraulique, par rapport à ces zones NATURA 2000, dans le bassin versant 
des Gaves Réunis. De ce fait, le rejet indirect d’eaux pluviales générées par les surfaces imperméabilisées du projet (via 
le réseau communal) se fait au niveau des Gaves réunis, en aval hydraulique des zones NATURA 2000 et n’est donc pas 
susceptible d’avoir une influence négative sur le régime hydrologique et la qualité des cours d’eau de ces zones :Gave 
de Pau et Gave d’Oloron. 

 
Aussi, que ce soit en phase travaux ou d’exploitation, le projet n’aura aucun effet direct sur les zones NATURA 

2000 du Gave de Pau et du Gave d’Oloron : 

- Absence de destruction ou détérioration d’habitats et/ou d’habitats d’espèces ; 

- Absence de destruction d’espèces ; 

- Absence de perturbation d’espèces dans leurs fonctions vitales (reproduction, repos, alimentation…). 
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Annexe 10 : Risques naturels 
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Annexe 7 : Plan de localisation des zones d’inventaires et de protection d’espaces naturels 
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Après consultation des bases de données de la DREAL, le site d’étude n’est pas implanté sur le périmètre d’un 
site naturel répertorié (ZNIEFF, ZICO, parc naturel, etc.).  

 

 
Localisation des zones d’inventaire et de protection (Géoportail) 

 
Selon les données bibliographiques consultées, sur la commune de Peyrehorade ou dans un rayon de 2500 m 

autour du site, sont recensées les zones suivantes : 

• ZNIEFF de type 1 :  

- Lit mineur et berges de l’Adour, des gaves réunis et du Luy, d’une superficie de 1292,03 ha, 
localisé à environ 350 m au Sud du site. L’intérêt de cette zone est associé au secteur de 
développement et de conservation de la mégaphorbiaie à angélique des estuaires, cette 
plante étant une endémique des estuaires de la façade atlantique (estuaires de la Loire, de la 
Charente, de la Gironde, de l'Adour et de la Nivelle). Sa présence et son maintien sont liées au 
balancement des marées d'où sa répartition limitée à la zone de marée dynamique de 
l'Adour. L'Adour constitue également un corridor écologique, notamment pour les poissons 
amphihalins, mais peu d'entre eux s'y reproduisent. En revanche, la lamproie marine se 
reproduit sur le Luy, de même que la grande mulette, moule d'eau douce devenue très rare et 
considérée comme en danger critique d'extinction par l'UICN. C'est pourquoi ce tronçon du 
Luy, affluent de l'Adour, a été intégré à la ZNIEFF qui comprend des tronçons de cours d'eau 
présentant des enjeux patrimoniaux majeurs. 
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• ZNIEFF de type 2 : 

- L’Adour de la confluence avec la Midouze à la confluence avec la Nive, tronçon des barthes, 
d’une superficie de 13349,18 ha, localisée à environ 350 m au Sud du site.  

- Basse vallée du gave d’Oloron t falaise calcaire de Sorde-l’Abbaye, d’une superficie de 
759,68 ha, localisée à environ 1500 m au Sud-est du site. Bien que constituant un site 
archéologique important (gisements du magdalénien), cette zone semble perdre peu à peu 
son intérêt écologique du fait de la colonisation de la falaise calcaire par les ligneux. 

- Réseau hydrographique du gave de Pau et ses annexes hydrauliques, d’une superficie de 
3000,84 ha, localisée à environ 2100 m au Sud-est du site.  

 
Le site d’étude est localisé en dehors de tout périmètre de sites naturels répertoriés (ZNIEFF, ZICO, parc naturel, 

etc.). Les zones les plus proches sont les ZNIEFF de type I et II constituées par le cours des Gaves réunis, localisées à 
environ 350 m au sud.  

Le terrain d’étude, actuellement occupé par un magasin LIDL et ses infrastructures annexes (voiries et parkings) 
et plusieurs maisons d’habitation (avec garages et jardins), ne présente aucun élément similaire aux milieux décrits 
dans ces zones d’inventaire. 
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Annexe 8 : Plan de localisation des éléments de patrimoine 
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Le terrain d’étude n’est pas implanté sur le périmètre d’un site inscrit ou classé, ni sur l’emprise d’une zone 
archéologique reconnue.  

Il est en revanche inclus dans le périmètre de protection d’un monument historique (inscription par arrêté du 
27 septembre 1995) : Cimetière israélite, implanté à environ 200 m au Nord-Est du centre du site. 

A ce titre, l’Architecte des Bâtiments de France a été consulté et a émis un avis favorable de principe. 
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Le site inscrit le plus proche du terrain d’étude est localisé à environ 150 m au Sud: il s’agit du « Gave de Pau et 

d’Oloron ». 
Le site classé le plus proche est localisé à environ 3000 m au Sud-ouest du terrain d’étude : « Terrasse et bois 

d’Estrac ». 
La zone archéologique la plus proche du site est localisée à environ 800 m au Sud-est du terrain d’étude : « Le 

Bourg : châtau, port, habitat, Moyen-Age ».  
Le site, étant déjà aménagé, la découverte fortuite de vestiges archéologique est peu probable. Néanmoins, si 

tel était le cas lors des travaux, le maître d’ouvrage avertira immédiatement les services compétents de la DRAC 
Nouvelle Aquitaine et se conformera à la réglementation existante. 

 
Compte tenu de la typologie du secteur d’étude (zone urbaine mixte), des caractéristiques des aménagements 

existants au droit du site et de celles du futur projet, ainsi que de la prise en compte des recommandations émises lors 
des échanges avec le CAUE (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement), le projet ne devrait pas avoir 
d’impact sur le patrimoine communal. 
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Annexe 9 : Plan de localisation des zones humides 
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Le site objet du projet n’est inscrit dans aucun des périmètres : 

- Des zones humides élémentaires de l’Agence de l’eau Adour-Garonne ; 

- Des zones humides d’importances majeures de l’Observatoire National des zones humides ; 

- Des zones humides du réseau partenarial des données sur les zones humides. 
 
La zone humide la plus proche du site est associée aux Gaves réunis à environ 250 m au sud du site d’étude. Il 

s’agit de la Zone humide d’importance majeure : « Les Barthes de l’Adour (Gaves) ». 
 

 
 

Compte tenu de sa configuration, le terrain d’étude ne présente pas d’enjeu zone humide. 
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Annexe 10 : Risques naturels 
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La commune de Peyrehorade dispose d’un Plan de Prévention du Risque Inondation approuvé par arrêté 
préfectoral en date du 28 juillet 2005. 

 
D’après le document graphique issu du Plan de Prévention du Risque Inondation Secteur de Peyrehorade 

(arrêté préfectoral du 28 juillet 2005), le site d’étude est localisé en dehors de toute zone soumise au risque 
d’inondation. 
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Annexe 11 : Principe de gestion des eaux pluviales 
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BASSIN DE REGULATION
EAUX DE TOITURES + VOIRIES NORD
Volume utile = 249 m³
Hauteur utile de stockage = 0,52 m
Emmagasinement = 100 %
Surface tête de talus = 747 m²
Surface utile = 524 m²
Cote assise = 8,55 m NGF
PHE réservoir = 9,07 m NGF
Cote tête de talus = 10,25 m NGF

OR 1
T = 10.00
Fe arrivée = 8.55
Fe départ = 8.52
Qf = 1.5 L/s
Ajutage = 35 mm

STRUCTURE RESERVOIR DE REGULATION TYPE DIORITE
VOIRIES SUD + RAMPE PL
Volume utile = 157 m³
Surface utile = 680 m²
Hauteur utile de stockage = 0,77 m
Emmagasinement = 30 %
Cote assise = 8.47 m NGF
PHE réservoir = 9.24
NF grille collectée la plus basse = 9.54

R2
T :9.64
Fe :8.05
Prof :1.59m

R3
T :10.15
Fe :8.17
Prof :1.97m

Sortie_OR1
T :9.06
Fe :8.25
Prof :0.82m

Rejet_toit0
T :9.40
Fe :9.10
Prof :0.30mT1

T :10.10
Fe :9.11
Prof :0.99m

T2
T :10.10
Fe :9.16
Prof :0.94m

T3
T :10.10
Fe :9.20
Prof :0.90m

T4
T :10.10
Fe :9.24
Prof :0.86m

T5
T :10.10
Fe :9.15
Prof :0.95m

T6
T :10.10
Fe :9.21
Prof :0.89m

Entrée_OR_2
T :9.57
Fe :8.47
Prof :1.10m

GI 1
T :9.55
Fe :8.47
Prof :1.08m

Sortie_OR_2
T :9.67
Fe :8.44
Prof :1.23m

GI 2
T :9.57
Fe :8.48
Prof :1.09m

GI 3
T :9.60
Fe :8.49
Prof :1.11m

GI 4
T :9.63
Fe :8.50
Prof :1.12m

GI 5
T :9.66
Fe :8.52
Prof :1.14m

GI 6
T :9.69
Fe :8.53
Prof :1.16m

GI 7
T :9.72
Fe :8.57
Prof :1.15m

GI 13
T :9.75
Fe :9.05
Prof :0.70m

GI 14
T :9.98
Fe :9.14
Prof :0.84m

Refoulemen0
T :8.85
Fe :7.05
Prof :1.80m

Entrée_sép0
T :10.02
Fe :9.10
Prof :0.92m

Sortie_sép0
T :10.05
Fe :9.14
Prof :0.91m

GI 15
T :9.97
Fe :9.19
Prof :0.78m

GI 16
T :10.11
Fe :9.10
Prof :1.01m

GI 17
T :10.46
Fe :9.21
Prof :1.25m

GI 18
T :11.32
Fe :10.01
Prof :1.31m

Rejet_voir0
T :9.10
Fe :9.07
Prof :0.03m

GI 8
T :9.88
Fe :9.24
Prof :0.64m

GI 9
T :9.89
Fe :9.29
Prof :0.60m

GI 10
T :9.90
Fe :9.34
Prof :0.56m

GI 11
T :9.92
Fe :9.40
Prof :0.52m

GI 12
T :9.90
Fe :9.45
Prof :0.45m

Départ_dra1
Fe :8.50
Prof :1.37m

Départ_dra2
Fe :8.49
Prof :1.39m

BI 1
T :9.98
Fe :8.98
Prof :1.00m

R1
T :9.19
Fe rejet :7.96
Prof :1.23m
(à valider par un relevé
géomètre)
Clapet anti-retour au rejet

OR 2
T = 9.67
Fe arrivée = 8.47
Fe départ = 8.44
Qf = 1.5 L/s
Ajutage = 35 mm

Séparateur HC
TN 3

Tampon réseau E.P. existant
Prof. :1.32m environ
Fe estimé :7.87 (à valider
par un relevé géomètre)
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Annexe 12 : Mesures destinées à éviter ou réduire les effets du projet sur l’environnement ou la santé humaine 
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Sur la base des éléments étudiés, notamment au 6) du formulaire, il a été mis en évidence que le projet peut 
avoir des incidences (en phase chantier ou en phase d’exploitation) sur les thématiques suivantes : 

- Les déplacements/le trafic ; 

- Des nuisances sonores ; 

- Des vibrations ; 

- Des émissions lumineuses ; 

- Des rejets liquides, notamment par l’imperméabilisation des sols ; 

- Des effluents domestiques (en quantités limitées) ; 

- La production de déchets. 
 
Dans sa conception, un certain nombre de mesures favorables à l’environnement ont déjà été prises en 

compte. De plus, des mesures visant à réduire les nuisances et incidences du projet sur les thématiques précédentes 
sont également mises en œuvre en phase chantier comme en phase d’exploitation. 

 
� Phase chantier 

Toutes les dispositions visant à assurer la sécurité des personnes présentes sur le chantier et des riverains 
seront prises, en particulier : 

- la clôture du chantier ; 

- l’interdiction d’accès au chantier à toute personne étrangère ; 

- la signalisation des sorties de chantier et des zones de travaux. 
De même, des mesures visant à réduire d’éventuelles nuisances sur le voisinage seront mises en oeuvre si des 

conditions particulières le nécessitent : 

- adaptation des horaires de chantier ; 

- en cas de terrassement par temps sec, l’aspersion d’eau sur les sols sera effectuée afin de limiter les 
envols de poussière ; 

- rinçage des roues des camions en sortie de chantier avant circulation sur la voirie publique pour 
réduire les dépôts de terre et de boue ; 

- vérification de la conformité du matériel proposé par les entreprises avec les normes en vigueur en 
terme de bruit, de vibrations et de rejets atmosphériques ; 

- maintien des conditions de circulation des piétons et autres usagers aux abords du chantier ; 

- information préalable des riverains. 
Les mesures suivantes visant à réduire les risques de pollution et de dégradation des milieux seront suivies : 

- suivi et contrôle des travaux par des agents techniques du maître d’ouvrage, sensibilisés aux risques de 
pollution des milieux ; 

- précautions particulières imposées aux entreprises titulaires des marchés de travaux, consistant 
notamment à : 

o réaliser l’entretien des véhicules de chantier (réparations, lavage …) sur une aire étanche 
aménagée à cet effet, équipée de dispositifs de traitement et de recyclage des eaux, et située 
à l’écart des écoulements ou préférentiellement en dehors du site (garages et stations 
spécialisés) ; 

o stocker de manière sécurisée le carburant, les huiles et les matières dangereuses (mise en 
rétention), dont les quantités stockées, en dehors des zones les plus sensibles, seront réduites 
au minimum nécessaire ; 

o effectuer les travaux de terrassement si possible en période peu pluvieuse ; 
o mettre en œuvre les matériaux bitumineux par temps sec ; 
o réaliser la végétalisation des espaces terrassés (futurs espaces verts et paysagers) rapidement 

après terrassement afin de limiter le ruissellement et l’afflux de particules fines vers l’aval. 

- Politique de gestion et de valorisation des déchets avec un tri des déchets inertes (stockés dans des 
installations appropriées ou valorisés en vue d’une réutilisation future), des déchets non dangereux et 
des déchets dangereux (stockés dans des installations appropriées). réalisé grâce à la mise en place de 
3 bennes facilement accessibles et identifiables par une signalétique appropriée. 
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� Phase d’exploitation 

� Mesures en faveur de la réduction des consommations énergétiques : 

- Utilisation de matériaux de construction qualitatifs et du matériel technique de dernière génération ; 

- Isolation renforcée du bâtiment ; 

- Mise en fonction d’un système de Gestion Technique du Bâtiment (GTB) : système informatique 
constitué de plusieurs fonctions travaillant de manière autonome et commandant l’allumage et 
l’extinction de l’éclairage, la climatisation, le chauffage, la ventilation du bâtiment, qui optimise la 
consommation d’énergie ; 

- Politique d’éclairage économe en énergie avec notamment le développement d’un système d’éclairage 
intérieur comme extérieur en équipement basse consommation, le dimensionnement de la durée de 
l’éclairage en fonction de l’activité et l’extinction de l’éclairage extérieur durant la nuit ou encore la 
modification de l’intensité de l’éclairage de la surface de vente en fonction de la lumière naturelle ; 

- Installations frigorifiques de dernière génération, performantes ; 

- Toiture photovoltaïque ;  
� Mesures en faveur de la diminution de consommation de ressources, du recyclage et de la gestion des 

déchets : 

- Utilisation dès que possible de matériaux recyclables, constitué de composants naturels, respectueux 
de l’environnement ; 

- Politique volontariste en matière de gestion des déchets (« objectif 0 déchet ») : favoriser le tri et 
maximiser la récupération des déchets valorisables ; 

- Campagne de sensibilisation des employés à la pratique du tri avec mise en place de zones dédiées 
bien signalées ; 

- Utilisation d’emballages constitués de matériaux les plus responsables possibles : valorisation de tous 
les déchets d’emballages qui sont réutilisés sous de nouvelles formes après recyclage. Les plastiques 
sont retournés en l’état en entrepôt pour être compactés en « balles », puis envoyés chez un 
prestataire. Les cartons sont compactés en balles directement sur le magasin avant d’être envoyés en 
entrepôt pour expédition chez un prestataire de valorisation. Les fers sont collectés pour recyclage et 
utilisation externe. Les déchets fermentescibles (produits alimentaires) non consommables sont 
collectés et distribués à des partenaires pour produire des aliments pour animaux, de l’énergie par 
méthanisation ou du compost ; 

- Politique tournée en faveur des clients avec la mise à disposition de bacs de récupération volontaire de 
déchets plastiques, cartons, papiers, piles et ampoules, déchets d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE). Les déchets récupérés sont ainsi collectés et acheminés en entrepôt, rejoignant 
le processus de valorisation des déchets des magasins et pour les DEEE traités par un prestataire 
habilité ; 

- Les déchets triés en magasin sont renvoyés en entrepôts par les même véhicules qui livrent les points 
de vente ; 

- Local poubelle ventilé, parfaitement isolé de la surface de vente et de la réserve, aménagé pour limiter 
les nuisances olfactives ; 

� Mesures visant à réduire l’imperméabilisation des sols et la gestion des effluents liquides : 

- Rationalisation des espaces de stationnement  

- Conservation d’une superficie importante d’espaces verts (plus de 3000 m
2
); 

- Remplacement de zones de stationnement en enrobé imperméable par des places en dalles éco-
végétales permettant l’infiltration et réduisant le ruissellement ; 

- Stockage au droit de la parcelle des eaux pluviales dans un bassin de rétention/régulation et une 
structure réservoir sous chaussée avant rejet à débit régulé dans le réseau pluvial communal ; 

- Mise en place d’un séparateur à hydrocarbures pour le traitement des eaux pluviales du quai de 
livraison. Une société spécialisée sera missionnée par LIDL pour s’assurer de la maintenance et du 
retraitement des résidus récupérés ; 
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� Mesures en faveur de la réduction du trafic, de la qualité de l’air et des modes de déplacement 

alternatifs : 

- places équipées de bornes de rechargement pour véhicules électriques, places PMR et places familles, 
places pour les cycles ; 

- Livraison programmée pour limiter les croisements avec les clients et répartir le trafic engendré ; 

- Organisation des flux de transports visant à limiter les trajets à vide et optimiser les itinéraires ; 

- Utilisation d’une flotte de véhicules modernes et plus propres et si possible de bio-carburants ; 

- Incitation de ses transporteurs et ses chauffeurs à réduire les émissions de CO2 : charte de bonnes 
pratiques des transports et des livraisons de marchandises ; 

� Mesures en faveur de la réduction des nuisances sonores : 

- Isolation des bâtiments, utilisation de double vitrage ; 

- Isolation acoustique du quai de déchargement ; 
� Mesures en faveur de la faune, de la flore et de la biodiversité : 

- Extinction des éclairages durant la nuit, en dehors des horaires d’ouverture du magasin, ce qui réduit 
les nuisances lumineuses pour les espèces animales sensibles à ce facteur ; 

- Valorisation des essences végétales locales sur les espaces verts : meilleure intégration à 
l’environnement biogéographique et paysager. 
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